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Le rapport de présentation  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et 
le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et 
de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques 
et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  

wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Pour rappel, la commune ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƭŜ нс ŀǾǊƛƭ нллтΦ /Ŝ 
dernier a connu plusieurs modifications :  

- Modification du PLU approuvée le 28 janvier 2010 
- Modification du PLU approuvée le 22 septembre 2011 
- Modification du PLU approuvée le 7 avril 2015 visant à se mettre en conformité avec la loi pour un Accès 

au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014, conduisant notamment à la suppression 
Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǾƛǎŜ également à se mettre en conformité 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƛǎŜΣ ŜƴŦƛƴΣ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ  
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 Géographie  

 Géographie locale et régionale 

Une commune en situation de lisière : une ville à la campagne 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΦ  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м 766 hectares, la ville est située à 30 km au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ Ŝǘ Ł мн ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et des 
communes de la Plaine de Versailles.  

La Plaine de Versailles est une région naturelle de France qui s'étend dans les Yvelines entre le château de Versailles 
à l'Est et la vallée de la Mauldre à l'Ouest. Elle correspond sensiblement à la vallée du ru de Gally. Ce territoire 
s'étend sur 18 000 hectares, dont 8 000 ha de terres agricoles. Un espace encadré par Mauldre à l'Ouest, Plaisir et 
Fontenay-le-Fleury au Sud et le Plateau des Alluets au Nord. La Plaine de Versailles, aujourd'hui site classé pour 
une grande partie de son territoire, et site inscrit pour le reste, constitue une véritable coulée verte préservée des 
développements urbains dans la perspective du Parc du Château de Versailles. Le site de la Plaine de Versailles, 
classé pour son intérêt général historique, en tant qu'élément du Grand Parc des Chasses du Roi, marqué par la 
perspective monumentale du Grand Canal. 

Plaisir a pour communes limitrophes Saint-Germain-en-Laye, Thivernal-Grignon au nord-ouest et nord, Les-Clayes-
sous-.ƻƛǎ Ŝǘ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ-est, Elancourt au sud, Jouars-Pontchartrain et Neauphle-le-Château au sud-
ouest et sud.  

La commune est le chef-lieu du canton de Plaisir qui comprend également les communes des Clayes-sous-Bois et 
Thiverval-Grignon 12e circonscription législative.  

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ forestiers et agricoles qui couvrent 50% de 
son territoire notamment avec la forêt de Saint-Apolline au centre ouest de la ville, elle est aussi traversé du nord 
ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ƭŜǎ ǊǳŜǎ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Apolline.  

En ce qui concerne sa partie urbanisée, la ville ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǾŜŎ нттΣ тт Ƙŀ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όмннΣ рнƘŀύΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŏƻƭƭectif (68,95ha) et les équipements (54,63 ha). Les 
espaces dévolus aux déplacements occupent aussi une part importante du territoire communal (132,52ha)   

La ville est reliée à son environnement grâce à son maillage routier : la nationale N12 qui traverse le sud de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ mais aussi la RD30 qui structure le territoire communal du nord au sud. Elle dispose 
également de deux gares, la principale, Plaisir-Grignon, au nord-ouest de la commune qui la relie à la gare de Paris-
Montparnasse en 25 minutes grâce la ligne Transilien bΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƎŀǊŜ tƭŀƛǎƛǊ-les-Clayes au nord-est de la 
ville comme gare secondaire. La ville est aussi dotée de lignes de bus régulières qui permettent de rejoindre les 
autres villes de la comƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ  

 

Géographie sociale, économique et culturelle  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ƧǳǎǉǳΩŁ 
atteindre une stabilité autour des 31 000 Plaisirois en 2018, elle est ainsi la 7ème commune du département en 

termes de population. La population est caractérisée par une jeunesse puisque 30% des habitants ont moins de 19 
ŀƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ о 708 ainés de plus de 65 ans.  

Cette population est répartie dans 12 531 logements dont 56% des ménages sont propriétaires de leur habitat.  

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ с ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎrit donc dans une logique de pôle innovant et attractif.  

Cette attractivité est aussi due aux nombreux équipements de loisirs, sportifs ou culturels dont la ville dispose à 
ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ, inauguré en 2006, ƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ /ƻƭǳŎƘŜΦ 9ƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ƻǳ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Pierre.  

 

 

La ville de Plaisir cherche à affirmer son caractère dynamique et attractif grâce à sa population, ses équipements 
de qualité et son cadre de vie agréable  

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ  

tƭŀƛǎƛǊΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ Ł ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŜƴǘǊe 
la seconde couronne urbaine et la troisième couronne rurale et naturelle de la région Ile-de-France. 
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Plaisir, dans son environnement régional 

 

 

 Commune de SQY : échelle intercommunale  

Sortie du périmètre de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines en 1983, la commune a intégré la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines le 1er janvier 2016 dans le cadre du nouveau Schéma 
Régional de Coopération Intercommunale. SQY est composée de 12 communes : Coignières, Élancourt, 
Guyancourt, La Verrière, Les Clayes-sous-Bois, Magny-les-Hameaux, Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Plaisir, 
¢ǊŀǇǇŜǎΣ ±ƛƭƭŜǇǊŜǳȄ Ŝǘ ±ƻƛǎƛƴǎ ƭŜ .ǊŜǘƻƴƴŜǳȄΦ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ мн 000 hectares sur lesquels 
habitent 234 794 personnes au 1er janvier 2019.  

 

[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

Compétences obligatoires 

- Développement économique : {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǇǊşǘǎ {v¸ 
LƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ ƛƴŎǳōŀǘŜǳǊΧύΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
et promotion du réseau des partenaires économiques, valorisation du paǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ǊŀƴƎ ŘŜ нe ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ 
ǇŀǊƛǎƛŜƴΧ 

- Aménagement du territoire : ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧύΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧ 

- ÉquilibǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
favoriser une mixité sociale et générationnelle et maintenir une croissance pondérée de la population via, 
notamment, la production de logements de qualité adaptés au parcours résidentiel des habitants ς jeunes, 
ŦŀƳƛƭƭŜǎΧ ς comme aux besoins des salariés. 

- Politique de la ville : [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
publics en difficulté (Plan local pour l'insertion et l'emploi, contrat de ville 2015-нлнлΣ tŀŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 
la formation et le développement économique avec la Région, ŜǘŎΦύ Χ  

- Accueil des gens du voyage : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
intercommunal. 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (depuis 2018) : Aménagement des bassins 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
aquatiques et prévention des inondations. 

- Ordures ménagères : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΦ  

- Voirie : Création, entretien et rénovation des voiries importantes du territoire qui deviendront 
communautaires (éclairages publics et feux tricolores, mobilier urbain, accessibilité, etc. des chaussées, 
ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

- Eau et assainissement : Prise en charge de la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (collecte et traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΧύΦ   
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- Équipements culturels et sportifs : Développement de la lecture publique à travers un réseau des savoirs 
accessibles à tous regroupant douze médiathèques, un bibliobus et le service en ligne « E-médiathèque », 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ 

- Protection et mise en valeur du cadre de vie : Lutte contre les nuisances sonores environnementales 
όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘύΦ 

Compétences facultatives  

- Sport : hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǇǇǳƛ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
et financier aux associatiƻƴǎ Ŝǘ Ŏƭǳōǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ 
haut niveau, soutien et promotion des grandes rencontres sportives (ex. Ryder Cup нлмуύ Χ  

- Culture : !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻǳȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ les acteurs 
ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ǾƛǾŀƴǘΣ ŀǊǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΧύΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧ 

- Enseignement supérieur, recherche et innovation : Consolidatiƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όhLbύ ŘŜ tŀǊƛǎ {ŀŎƭŀȅ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧ 

- Réseaux : DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΧ 
- Espace verts : Valorisation du patrimoine paysager, aménagement et entretien des espaces verts, boisés 

et arborés (parcs, squares, aires de jeux, parcours sportifs, espaces extérieurs de résidences et bâtiments 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΦ 

- sǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ ǳǊōŀƛƴ Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

- Mobilier urbain : Inǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŀōǊƛōǳǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
Ŝǘ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘϥŀŦŦƛŎƘŀƎŜΧύΦ 

- Propreté urbaine : bŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όōŀƭŀȅŀƎŜΣ ƭŀǾŀƎŜΣ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΧύΦ 
- Droits de préemption : Anticipation des besoins intercommunaux en matière de réserves foncières, 

identification des sites offrant un potentiel de renouvellement urbain, acquisition de terrains et/ou biens 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 
partagée.  

- Autorisations relatives au droit des sols : Instruction des autorisations relatives au droit des sols pour les 
ŘƻǳȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΧύΦ  

- 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛncendie : Gestion et entretien des bornes incendie. 
- !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΧύΣ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ 
en charge des populations les plus fragiles (Iƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ¢ǊŀǇǇŜǎύΧ 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΨƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΧ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ territoire  : SQY Demain 

Au moment où Saint-Quentin-en-Yvelines passe de 7 à 12 communes, ce projet se veut être une vision stratégique 
déclinée à court, moyen et long termes, du territoire dans son contexte métropolitain. Il a pour objectif de donner 
du sens, de la cohérence et une meilleure lisibilité des actions intercommunales et locales, en articulant les 
politiques sectorielles et les projets. Ainsi, ce projet de territoire a pour ambition de fixer les grandes orientations 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ voudra poursuivre, définira plus précisément la vocation des différents secteurs 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ŝƴ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ 
projet de territoire se veut être un processus, avec un suivi et ǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
territoire et de son contexte. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ {v¸ 5ŜƳŀƛƴΣ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

wŞǾŞƭŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ {v¸ Ƴais aussi de transformer les richesses du 
territoire en les adaptant, parfois en profondeur, aux attentes (nouvelles) des habitants et des usagers.  

Lier les initiatives et faire ensemble : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾes du territoire 
en favorisant les approches pluridisciplinaires et pluri-ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł 
un projet collectif.  

Considérer toutes les situations de vie : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des projets et des politiques publiques pour mieux répondre aux besoins spécifiques.  

Libérer les énergies pour innover : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭe territoire, et rendre ces dynamiques visibles en dehors du territoire. 

 

Enjeux :  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {v¸Σ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans la région Ile-de-France, tout en confortant son identité.  

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ bƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  
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 Une implantation ancienne, sous forme de hameaux, transformée par la 
ville nouvelle 

 

 

Une occupation remontant à la préhistoire 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƴŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛƭŜȄ ǘŀƛƭƭŞǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine des Gâtines.  

Epoque gallo-romaine  

Les gaulois et romaines y ont aussi séjournés et ont laissés des traces Τ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Řǳ 
latin Placicium « il plait » ou Plescicium « place forte ». 

Depuis son origine, le nom de la commune est synonyme de bien-être. Issue du latin placere, qui signifie plaire. 
bƛŎƘŞ ŀǳ ŎǊŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎǳǾŜǘǘŜ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŎŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛƭƭŀƎŜ 
offrait « une ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǾƛǘŀƭŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴϦΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎǊƛǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴ IŜƴǊƛ 

Vigot, dans son ouvrage Plaisir, des Carnutes aux Franciliens.  

Moyen-Age  

[ŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ōŃǘƛŜ ŀǳ ±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƛŜǳǊŞΣ Ŝƴ тсу ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis. WǳǎǉǳΩŜƴ мрмпΣ 
Plaisir appartient à la seigneurie du bourg voisin, Neauphle-le-Château. Cette baronnie, longtemps rattachée au 
ŘǳŎƘŞ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ǉŀǎǎŀ Ł ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎ CǊŀƴœƻƛǎ мŜǊΦ [Ŝ Ǌƻƛ ǎΩȅ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀǊƛŞ Ł /ƭŀǳŘŜ ŘŜ 
France et la ville intègre le domaine royal au XVIe siècle.  

En 1537, il disposa du fief de Neauphle-le-Château-Plaisir en faveur de sa maîtresse, Anne de Pisseleu.  

Au 18e le château de la ville est acquis par la famille Le Tellier. Au 18e la seigneurie revient à Phélipeaux, compte 
de Maurepas et minsitre de Louis XIV. Les Gallet de Rugy lui succèdent le château. 

Le dernier seigneur de Plaisir fut Louis-Hercule Timoléon de Cossé Brissac, commandant de la garde de Louis XVI 
et gouverneur de Paris.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ·±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳȄΦ [ŀ 
carte de Cassini fait ainsi apparaître le bourg de Plaisir et également les différents hameaux situés autour de celui-
ŎƛΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ un caractère rural.  

Les 10 bourgs sont constitués de plusieurs fermes groupées, les plus importants comprenant des activités 
artisanales rurales et des services (commerces, cafés). 

Au XIXe siècle : ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎƛƭŜ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ Ŏhemin de fer 

La commune de Plaisir accueille à partir du 1er janvier 1862 le dépôt de mendicité des Petits Près. Ce dernier 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŀ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфлр ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ, comptant 410 individus 
recueillis. Il ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ мфсуΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ 
situation de handicap mais également un site gériatrique. Son foncier constitue une importante réserve foncière 
pour les futurs développements urbains de Plaisir, notamment au nord de la commune. 

La fin du XIXe siècle est déterminante pour le développement du Nord de la Commune. En effet, la construction 
ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎ en lien avec le développement du site du 
dépôt de mendicité. 

XXe siècle le village devient ville et entre dans la ville Nouvelle  

Plaisir connaît au cours de ce siècle des évolutions urbaines majeures et successives. 

Ainsi, dans les années 1920, le centre-ǾƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ extension de son urbanisation en direction du 
nord-est et du sud-ouest de celui-ŎƛΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
w5 ол ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǳƭƛŝǊŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΦ 
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[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƭŀ .ǊŜǘŞŎƘŜƭƭŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜΣ ƭŜ .ǳƛǎǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ DŃǘƛƴŜǎ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜύ ƴΩƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ Ǉŀǎ 
Ŏƻƴƴǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ƨǳǎque dans les années 1970. 

En revanche, le hameau de la Boissière se développe moins tardivement. En 1959 ce dernier se développe de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǘƛǊŞŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ .ƻƛǎǎƛŝǊŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǘǊŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ 

Au début des années 1960, les terres agricoles dominent et seuls quelques espaces sont urbanisés.   

 

 

A partir des années 1960, face au développement de la région parisienne Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, Plaisir basculera du monde rural au milieu urbain. 

bŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 
ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. Elles sont régies par le premier Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мфсрΦ !ǳ ǎǳŘ-ouest de Paris, il 
Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΦ 

En 1965, le premier Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Parisienne (SDAURP) dote les 
Yvelines d'une des cinq villes nouvelles de la région parisienne (Saint- Quentin-en-Yvelines) et situe l'un des pôles 
secondaires du département à Plaisir-Les Clayes. 

L'Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP) intervient, dans le cadre de ce schéma directeur, 
afin de constituer, pour le compte de l'Etat, des réserves foncières par exercice du droit de préemption dans des 
Zones d'Aménagement Différé (ZAD) ou sous déclarations d'utilité publique, notamment dans la perspective de 
création des Villes Nouvelles. Le secteur de Plaisir-Les-Clayes-sous-.ƻƛǎΣ ŘŜǾŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǘǊŜ т 500 et 8 000 logements accompagnés des équipements et des zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ мфсуΦ  

 

Deux ZAD concernant Plaisir voient le jour. Elles vont être le ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Concerté (ZAC) destinées à urbaniser le territoire conformément aux orientations du SDAURP) : 

- Au Nord du territoire, la ZAD B14 créée en mars 1966 dont le périmètre, modifié en 1974, deviendra celui 
de la Zone Opérationnelle d'Habitat (ZOH) de Plaisir-les-Clayes et permettra l'urbanisation du Nord-Est de 
la commune. 

- Au Sud, la ZAD B20 du plateau de Trappes, créée par arrêté préfectoral du 17 juillet 1965. 

9ƴ мфтлΣ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό9t!ύ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines est créé. En 1972, le périmètre 
de la Ville Nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines est défini. Il englobe alors, partiellement ou complètement, onze 
communes : Guyancourt, Élancourt, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes, La Verrière et 
Voisins-le-Bretonneux, Bois d'Arcy, Coignière, Maurepas et Plaisir. 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ bƻǳǾŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ commune de Plaisir, par la réalisation de nombreux 
et complexes projets de développement sous forme de ZAC et de lotissements ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ȋƻne 
industrielle et du centre commercial Plaisir-Sablons. 

 

 

 

Les Lois de Décentralisation, et notamment la loi « Rocard-Le Garrec » du 13 juillet 1983, qui impose une réforme 
du statut des villes nouvelles, constituent un tournant pour Plaisir et Saint-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de ces évolutions renforçant le rôle et les prérogatives des Conseils municipaux, la commune de Plaisir, tout 
comme celles de Coignières, Murepas et Bois-ŘΩ!ǊŎȅΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ мфуоΦ 9ƴ 
contrepartie, le secteur de la Clé de Saint Pierre, devant être urbanisé à court terme, est transféré à la commune 
ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ cohérent tout en 
garantissant à la Ville nouvelle des secteurs de développement sources de subsides importants.   

  

[Ω9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 1976 montre un fort développement des constructions au nord du centre-ville, au 
ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎΦ hǳǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǳƴŜ 
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zone pavillonnaire Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ Dans les années 60 apparaissent 
également les domaines des Gâtines, de la Boissière puis de la Bataille. La population de Plaisir passe ainsi de 6 
401 habitants en 1968 à 23 784 en 1978. 

  

 

Entre 1960 et 1974, la population est multipliée par quatre. Plaisir prend également son essor économique avec 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘŜǎ Υ IŜǎƴŀǳƭǘ Ŝƴ мфсмΣ .ŜǊǘƛƴ Ŝƴ мфсоΣ 5ŜŎŀǳȄ Ŝƴ мфтн Ŝǘ !ǳŎƘŀƴ Ŝƴ мфтрΦ [Ŝǎ 
résidences se mettent aussi à pousser comme des champignons.  

A partir des années 1980, la Commune de Plaisir connaît une seconde grande vague extension à travers la 
réalisation de divers lotissements au sein des Hameaux de la Boissière, des Gâtines, la Chaïne et la Bretéchelle 
mais égalemeƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфур. 
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La Ville connaît également un important développement du tissu économique et industriel, localisé principalement 
au nord-est de son territoire, le long de la RD 30 avec la création de la zone industrielle des Ebisoires, du centre 
commercial Plaisir-Sablons. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ [ƻƛ Řǳ н ƳŀǊǎ мфун ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ tƭŀƛǎƛǊ quitte la Ville 
Nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines en 1983 en cédant la Clef-de-Saint-Pierre à Élancourt et Pissaloup à 
Trappes.   

Depuis le début des années 2000, la Ville maîtrise son urbanisation, en favorisant la construction de la ville sur la 
ville pour préserver la richesse de son patrimoine agricole et forestier Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ. 

 

 

 

tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Une urbanisation rapide et massive 

Enjeux pour demain  

Préservation du patrimoine historique et naturel du lieu  

Tisser des liens entre les différents quartiers  
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 [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŝƴjeux du territoire de Plaisir : 

- Prendre en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ н ƴƻǾŜƳōǊŜ мффнΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊticle R.111-3 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ǿŀƭŀƴǘ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘƻƴŎ ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ǉuis de les prendre en compte dans le PLU.  
 
9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘ όǉǳƛ 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜ 
ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜǊ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ :  
 
[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ƭΩƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŀǎƛ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 
AiƴǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
densification. Cela sous-tend que le projet passe en revue les capacités résiduelles de densification et de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 
mobilisation. Ce travail permettra de nourrir le débat entre les acteurs locaux, institutionnels et la 
population sur la densité acceptable du territoire.  
 
Le projet de PLU doit également établir un inventaire des capacités de stationnement ouvertes au public 
et des possibilités de mutualisation de ces espaces. Ce recensement est en effet en lien direct avec la lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
stationnement sont calibrées en tenant compte des capacités existantes pour ne pas induire des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜt usage, au détriment des possibilités de constructions.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ŀ ƭƻƛ ![¦w ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎƻmmation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǎǎŞŜΣ ζ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όŎŦΦ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴύ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ  
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
objectifs de développement de la populatiƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-
France (SDRIF) 
 

- Développer une offre immobilière locative à loyers modérés 
 
La commune ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ Solidarité et Renouvelle urbain », modifiée 
par la loi Duflot du 18 janvier 2013, qui impose que le parc de logŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 
нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ό[[{ύ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ !u 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł нсΣс҈ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Plaisir. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƭƻȅŜǊǎ ƳƻŘŞǊŞǎ 
apparaît comme une nécessité face aux besoins et aux évolutions sociales. En effet, en plus de maintenir 
sur le territoire de votre commune notamment les jeunes déŎƻƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nouveaux ménages dans une perspective de développement local. 
 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ 
les outils mobilisables par le PLU, pouvant stimuler la construction de logements aidés. 
 

- Développer une offre de logement adaptée  
 
Pour satisfaire aux besoins variés des habitants de Plaisir, il est nécessaire de favoriser le développement 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ, leur assurant la liberté de choisir leur mode 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Cette nouvelle offre devra être réalisée en priorité en densifiant le tissu urbain existant, en accord avec 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǊŜŎŝƭŜ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ bмнκ5ру-D30 ne doit pas être négligé. 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻbjectifs du prochain 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, à 
laquelle Plaisir est adhérente.  
 

- Valoriser les espaces naturels  
 
La commune possède un cadre naturel riche, composé de milieux présentant un intérêt tant du point de 
ǾǳŜ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƛǘŞǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
départementale de Sainte Apolline. 
 
Outre le fait de pérenniser ces espaces, le PLU devra faciliter leur accessibilité par le développement 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻdiversité locaux et 
les corridors écologiques qui les relient, puis inscrire dans le règlement les éléments permettant de 
maintenir leurs fonctionnalités ou le cas échéant les rétablir. 
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- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire doit être un des objectifs majeurs du projet communal. En 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales importantes, il y a nécessité à préserver les terres agricoles restantes, qui correspondent 
aux deux plaines agricoles, situées dans la continuité des communes de Thiverval-Grignon et de Saint-
Germain-de-la-Grange. 
 
Le projet de PLU devra également lutter contre le mitage afin de préserver la viabilité des exploitations. 
En outre, une vigilance devra être portée sur les contraintes liées aux espaces de contact (franges) entre 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜΦ 
 
Enfin, la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
ό/5t9b!CύΣ ŘƻƴƴŜǊŀ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
limité (STECAL) ou de changement de destination de bâtiment à usage agricole. 
 

- Assurer la pérennité des actions engagées  
 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment : 

o Du projet de rénovation urbaine du quartier du Valibout, 
o 5ǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭ Ŝǘ infantile όtaLύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭ ό{!{ύ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘΣ 

o 5Ŝ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ 
bois de la Cranne, 

o 5Ŝ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouvel aménagement ouvert au public dans le parc du château de Plaisir. 
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III.  5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳǊōŀƛƴ 
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Préambule / introduction  
 
Le diagnostic urbain permet de mieux connaître les caractéristiques spatiales et de bien comprendre le 
fonctionnement du territoire. Pour cela, sont abordés dans ce diagnostic tous les éléments qui participent à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ lisibilité de la commune et fondent le « génie du lieu ».  
 
[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǊƳŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ǇƻǊǘŜǊ Ł ǳƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ŀǾƻƛǊ Ł ƭŜ ŘŞŎǊƛre. La valorisation du paysage urbain, les 
traitements des espaces publics, la relation entre les espaces bâtis et non-bâtis, la manière dont on va agir pour 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Χ ǘƻǳǘ ŎŜŎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
la ville.  
 
Le « génie du lieu η Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ Χ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜnt ǎŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Ł ǳƴ ƭƛŜǳΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ ƭŁ Ŝǘ ƴǳƭƭŜ ǇŀǊǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ 
ŎƘŀǉǳŜ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ 
réussies que dans la mesure où elles respectent le génie du lieu. 

 Armature Urbaine 

 Un Paysage au croisement de trois entités 

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
trois entités paysagères : 

- Le Plateau de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
- La Plaine de Neauphle, 
- La Plaine de Versailles. 

 
Le paysage est structuré par un relief vallonné dont les ruptures marquent les transitions, comme une zone urbaine 
localisée dans la plaine et une zone boisée implantée sur le coteau. [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜǎ 
bisées, plateaux et vallées agricoles permettent une découverte du paysage par étape. 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ axes de transit, comme la RN 
12. Ces dernières constituent des ruptures physiques mais aussi visuelles compte-tenu des plantations des abords 
et des talus. 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƭŀƛǎƛǊƻƛǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜΣ ƴƻǘŀmment sur 
le coteau avec : 

- La Forêt de Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜΣ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нул Ƙŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ҁ 
de la surface boisée de Plaisir. Cette forêt offre une grande variété de paysages : taillis sous futaie, futaies 
cathédrales. De nombreuses mares y sont présentes et contribuent à la diversité écologique du bois. 

- Le parc du Château, 
- [Ŝ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ 

 

[ŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǎǎure une continuité est-ouest. Elle offre à 
ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ En effet, alors que le 
ǊŜƎŀǊŘ ǎΩŀǊǊşǘŜΣ ōƭƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ƻǇŀǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ Ŝǘ cônes de vues 
ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǴ ǊŝƎƴŜ ǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 
 
Le passé rural et la vocation agricole de Plaisir marquent toujours fortement son paysage avec quatre zones 
identifiées, tant par le paysage des cultures que les fermes existantes : 

- [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
la vallée du ru Maldroit et le centre-bourg.  

- [ΩƻǳŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ .ƻƛǎǎƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
- Entre le Bois de Sainte-Apolline et la Boissière, 
- Au sud de la commune, entre la RN 12 et le hameau du Buisson, marqué par la présence de verger, 

marquant une alternative au paysage agricole de grandes cultures. 
 

Sur la Commune, les principaux sites remarquables du paysage sont constitués par les différents rus du territoire 
dessinent cette topographie.  

Ainsi, le ru Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville où il rejoint le ru Maldroit.  

Le ru aŀƭŘǊƻƛǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛǎƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǎǳŘ-est/nord-ouest par. Ils constituent 
ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg.  

Ces rus, du fait de leur canalisation (berges bétonnées, busage) ne sont pas toujours perceptibles. Toutefois, ils 
ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ł 
terme, constituer, en lien avec la trame verte, des éléments fédérateurs pour la commune de Plaisir en permettant 
de recoudre le tissu urbain.   

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇŀǊ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
qui illustre bien sa vocation de « ville à la campagne ». 

Grande diversité des paysages 

Un relief marqué par une cassure : un boisement important sur les coteaux et une urbanisation dans la 
plaine  

Un territoire marqué par 2 rus : forte présence de la trame bleue 

Enjeux pour demain  

9ǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs 

Assurer la mise en valeur et la renaturation des rus dans la ville, notamment au centre-bourg 

 Réseaux viaires et ferrés 
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a) Les infrastructures routières 

Les axes de circulation, compte-tenu de leur nombre et de leur importance, contribuent à définir la structuration 
urbaine de la Commune de Plaisir.  

Ces derniers, en traversant la commune forment un maillage routier important de direction nord-sud et est-ouest, 
soumis à une forte circulation. 

En effet, selon leur configuration, les axes routiers sont des liens entre les espaces de la ville ou sont créateurs de 
ruptures. 

Si tu notes une hiérarchisation des voies il faudrait que tu désignes les critères de hiérarchisation (gestion ? profil 
et capacité ? niveau de circulation ? niveau de desserte Υ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǘǊŀŦƛŎ ƭƻŎŀƭΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύ 

 

Á Le réseau primaire : la Route Nationale 12 

Plaisir est directement relié à Paris par la RN 12 et la RD 134. La liaison la plus directe Paris-Plaisir se fait par 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! мн Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ Ł .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ 

La RN 12, situé au Sud de la commune, dessert les quartiers des Gâtines et de Sainte-Apolline. La RN 12 possède 
les caractériǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜȄǇǊŜǎǎ όŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎύ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
Est-hǳŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ-delà. 

Ici au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊéée dans le territoire mais aussi de 
sa vitrine potentielle pour les activités des ZA. 

 

Á Le réseau secondaire  

Les voies secondaires ou intercommunales permettent notamment de relier Plaisir aux villes voisines, notamment 
Les Clayes-sous-Bois, Elancourt, Trappes, mais également des territoires plus éloignés.  

Les liaisons principales nord-sud sont :  

- La RD 30 dont ƭŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ 
dans le centre-bourg, constitue une importante coupure urbaine. Dans le cadre de ces travaux, le Conseil 
départemental a réalisé des infrastructures permettant la traversé des piétons et des cycles.  

- LΩŀƴŎƛŜƴƴŜ w5 ол όŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wǳŜ /ŀƭƳŜǘǘŜ ς Avenue Marc Laurent et rue de la gare) qui forme le deuxième 
grand axe nord-ǎǳŘΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

- [ΩŀȄŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Geesthacht, la rue Jules Verne et la rue Jean-Jacques Rousseau relie le bourg aux 
nouveaux quartiers réalisés dans les années 1970. 

 
Les liaisons principales est-ouest sont : 

- Elles sont assurées, pour les quartiers situés au nord, par la RD 11 (rue de la Boissière puis avenue de Saint 
DŜǊƳŀƛƴύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф ƳŀǊǎ мфсн ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ w5 мм ŀǳ ǊƻƴŘ-point du Petit Saint-Cloud.  

- Les hameaux de la Boissière et de la Bretéchelle sont reliés entre eux via le centre du territoire, par les 
rues du Clos, de la Ferronerie et de la Brétéchelle. Néanmoins, cet axe, en partie à sens unique, représente 
un axe ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

5Ŝ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƭŀǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune, réduisant fortement les possibilités de liaisons, notamment piétonnes ou cycles, entre les différents 
quartiers.  

Á Le réseau tertiaire   

Les quartiers sont individualisés, bien séparés par des axes structurants, bordés de circulations motorisés ou non. 
L'absence de construction le long de ces voies et de visibilité des différents quartiers à partir des voies secondaires 
font que chaque quartier fonctionne comme une entité autonome.  

L'intérieur des quartiers est desservi par des impasses. Par conséquent, pour passer d'un quartier à l'autre, 
l'automobiliste doit emprunter les voies inter quartiers. 

Les voies de desserte de ces différents quartiers sont majoritairement en impasse ou en boucle, reliées entre elles 
par des sentes piétonnes. Cette configuration permet d'avoir des voies à la circulation apaisée et peu fréquentées 
(les riverains de la voie) où les enfants peuvent jouer en sécurité. 

Cependant, la forme de l'impasse engendre une multiplication du nombre de voirie et donc des surfaces 
imperméabilisées. 

b) Les transports en communs 

La Ville de Plaisir compte deux gares ferroviaires, Plaisir/Les Clayes et Plaisir/Grignon, qui accueillent une offre de 
trains Transilien à destination de Versailles, de Paris mais aussi de Dreux et Mantes.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴœǳΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎŀǊŜǎ 
ŘŜǾŜƴǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ  

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉarcs relais gratuits à proximité de la gare Plaisir/Grignon 
(Parking Robert Doisneau situé Rue de la Gare et Parking situé avenue du 19 mars 1962) structure donc fortement 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Les infrastructures ferroviairesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
commune par rapport au plateau agricole. 

c) Les modes doux 

Á La promenade de lôAqueduc 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǾŜǊǘΣ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ Lƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Il constitue une continuité verte mais également cyclable et piétonne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭa liaison du centre-ville avec les différents quartiers du nord de la Commune.  

/ŜǘǘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ 
la Ville de Paris, interdisant toute construction à son endroiǘΣ Ŝƴ ŀƳŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
réservoirs de Saint-Cloud.  

Á Les sentes et liaisons piétonnes intra-quartier  

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴiers ont été aménagés permettant 
ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ bƻǊŘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ 
privilégiait la place du piéton dans la ville. Par conséquent, les chemins plantés, les placettes et les espaces verts y 
ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ 
continuité et liaisons avec les quartiers à proximité, favorisant une animation et un usage autocentré. 
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Á Les chemins ruraux et voies forestières 

5ΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
parcellaire agricole. Ils sont fréquentés par les riverains. 

Les forêts sont drainées par un maillage dense de voies (Bois de Sainte-Apolline, Parc du Château, Bois de la 
Cranne). La continuité entre ces différents itinéraires piétons est le plus souvent assuré. Le développement des 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉasserelle au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ w5 олΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la liaison entre les Gâtines et le centre-ville. 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ǇǊƛƳŀǳǘŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
actifs. Elle se caractérise par des infrastructures largement dimensionnées. 

Le réseau viaire de Plaisir, via les axes principaux larges, facilitent les déplacements de transit, et 
repoussent les modes doux en dehors de la chaussée (sente, promenade, etc.). 

Les voies principales de circulation contournent le centre-bourg, réduisant sa visibilité et son dynamisme 
commercial. 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŀǳǘƻ-centrés et desservi 
par une voirie en impasse ou en boucle. Cette strǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain.  

Enjeux pour demain  

Recoudre la ville de Plaisir en renforçant les liens piétons et cyclables entre les quartiers 

Assurer la perméabilité des grands axes de transit pour réduire les coupures urbaines et assurer un 
fonctionnement urbain cohérent 

 

 La morphologie urbaine 

Plaisir est constitué, jusque dans les années 1950 du centre-bourg et des hameaux constitués autour des fermes. 

 
Figure 1: Photo aériennes Plaisir 1960 ς Sources : Géoportail 

 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ tƭŀƛǎƛǊ ǇŀǎǎŜ ǎŀƴǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ǊǳǊŀƭ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ 
et volontaire est un héritage avec lequel la ville doit composer. Le bâti actuel révèle un tissu urbain très hétérogène 
Ŝǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ½!/ ŀΣ Ŝƴ 
effet, entraîné la création de centralités urbaines multiples et empêché le développement du rôle fédérateur du 
centre-ville. Cette méthode de construction de la ville a conduit à une urbanisation par plaque, limitant les liaisons 
et les relations inter-quartier. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
La Boissière et Les Gâtines, qui sont plus accessibles que la centralité plaisiroise. 
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Cette urbanisation a, en ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
les a rendus indépendants les uns des autres ǇǳƛǎǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘŜǎ Şquipements et des 
commerces nécessaires au quotidien. 

- Les grandes hauteurs et les grands volumes sont particulièrement présentes au nord du centre-ville 
(grandes résidences du parc de logements collectifs, grands équipements hospitaliers, grandes zones 
commerciales et économiques). 

- Le centre ancien comporte davantage de petit volume, mais une forte densité du bâti avec un alignement 
ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǘȅƭŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ 5Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜƴǎŜǎ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ 

- Le quartier de la Boissière se caractérise par une prédominance de logements individuels qui se présentent 
ǎƻǳǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ όƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ōƻƛǎŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ 
groupé en bande ou maisons mitoyennes). 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ 
densité bâtie est également forte et les formes architecturales représentées mixtes (maisons groupées, 
petits collectifs). 

- Le quartier des Gâtines est une zone très mixte où cohabitent de nombreuses fonctions et tissus bâti (zone 
industrielle, lotissements, hameaux). Ces différentes fonctions ne communiquent pas entre elles 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

- Le tissu urbain de Sainte Apolline est encore peu structuré, avec une urbanisation lâche. Les diverses 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ǎΩŀǇǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳƴŜǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŏƻƴǎǘƛtuent des zones tampons entre ces dernières. 
Elles constituent également des opportunités de développement et de mutation. 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻƴ 
seulement par un paysage mais aussi par une réalité socio-démographique, mais également par des quartiers au 
portrait assez différencié. 

 
Á Le centre ancien 

Le centre du vieux bourg de Plaisir est marqué par la présence du château et de son parc. Ce secteur, positionné 
plus eƴ ŎǆǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Il est caractérisé par une urbanisation dense et homogène avec un bâti remarquable tant de type rural que 
pavillonnaire. Les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мр ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
sont la chaux et la meulière pour les bâtiments anciens et du plâtre pour les bâtiments plus récents. Les toits sont 
constitués de tuiles. 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŀ 
Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  
Le centre ancien se caractérise également par la présence de commerces en rez-de-chaussée des bâtiments ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǊǳŜ 9ƳƛƭŜ ½h[! 
ainsi que la rue du docteur Fleming. 
 
Á [Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

tǊŜƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ récent, les 
lotissements marques fortement le paysage. Ces lotissements ont une vocation à ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ǘŀƴǘ 
individuel que collectif. 

Les Domaines des Gâtines comprend des habitations en tous points identiques desservies par une boucle viaire. 
Les jardins foisonnent des végétations donnant une unité au site. 
 
Á [Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ collectifs 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό[ŀ IŀƛǎŜΣ ±ŀƭƛōƻǳǘΣ wŞǎƛŘŜƴŎŜ .ǊƛƎƛǘǘŜΣ 
Résidence Gabrielle, Etc.), constituant la majorité des résidences principales de la commune. Elles sont 
essentiellement situées dans la ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎΦ  
 
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎΣ ǎȅƳōƻƭƛǎŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜ ζ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ η avec des îlots imperméables au trafic de 
transit, séparés par des voies structurantes 
 
Á Le tissu artisanal, industriel et commercial 

La Ville de Plaisir a préservé la ferme des Ebisoires, éléments remarquable historique, au sein de la zone industrielle 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊΦ  
Les activités commerciales, industrielles et artisanales ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Dâtines, des 
Ebisoires, de Grand Plaisir et de Sainte Apolline. Elles constituent majoritairement des entrées de ville depuis des 
ŀȄŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ wb мн ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Sainte-Apolline ou la RD 30, RD 98 et RD11 pour la 
zone des Ebisoires et le secteur commercial de Grand Plaisir.  
Ces différents locaux ont des volumes très importants et des formes géométriques. Situés en entrée de ville, ils 
ont un impact visuel important et structurent fortement le paysage urbaine aperçu depuis le plateau agricole au 
nord de la Commune.  

La commune a su préserver un équilibre entre zones urbanisées et espaces naturels. En effet, le territoire est loin 
ŘΩşǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Υ Plaisir possède une zone naturelle de 846 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de la commune pour 1 766 ha au total, soit 47,9% du territoire communal. 
hƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ȅ ŀƧƻǳǘŜǊ нпо Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ Ces espaces constituent un atout 
environnemental majeur pour la Commune.  
 
 

Un équilibre entre espaces ouverts (naturels, agricoles et espaces verts) et espaces urbanisés  

Une grande diversité des formes urbaines et du tissu bâti 

¦ƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ patrimoine historique important mais qui ne joue plus son rôle de polarité 
commerciale 

5Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł 
leur autonomisation 

Un manque de lien entre les quartiers 

Enjeux pour demain  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Faire du centre historique un lieu de destination  

Renforcer les liens entre les quartiers (mobilités, services, animations) 
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 Analyse des densités 

La densité est le rapport entre une quantité (nombre de m
2 

ōŃǘƛΣ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ΦΦΦύ Ŝǘ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǎŀƛǎƛǊΦ 9ƭƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Υ  

- Différentes formes urbaines peuvent avoir une même densité (schéma 1 ci-dessous),  

- Différentes ambiances urbaines peuvent exister pour une même densité (schéma 2 et 3 ci-dessous).  

 
Figure 2: Source : V.Fouchier ς les densités urbaines et le développement durable - 1997 

 [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳΣ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ Ře créer de 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ  

- DΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ  
- DΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ  
- De faciliter les rapprochements entre les composantes de la ville, indispensables aux liens sociaux,  
- De limiter les déplacements, en particulier motorisés,  
- De conforter les centres villes et donc de favoriser le maintien et le développement des activités 

commerciales.  

 
Cependant, la question de la densité ne peut être abordée partout de la même manière. Elle doit être adaptée à 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
souhaité, au niveau de desserte, ... Il convient donc de ne pas fixer un niveau de densité uniforme à atteindre et 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǾŜǳǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 
et possible en respectant ces objectifs. Ainsi, à partir de la charpente constituée par la qualité des paysages, des 

espaces publics, des réseaux, de la structure urbaine, des équipements à optimiser et valoriser, ..., pour chaque 
lieu, il est possible de définir un niveau de densité nécessaire minimal ou maximal apte à valoriser chacun des 
espaces selon ses caractéristiques propres et vocations attendues.  

Concernant la densité bâtie, on peut considérer soit la quantité de surface construite par hectare, soit la quantité 
de logemeƴǘ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ƭΩƞƭƻǘΦ 

Le tissu urbain de Plaisir ne se caractérise pas par une densité très importante. Ainsi, le secteur le plus dense de 
Plaisir est constitué par le bâti historique du centre-bourg caractérisé par ses maisons en front de rue et ses 
collectifs.  

Le développemeƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ : 

- De lotissements pavillonnaires, notamment au sud de la commune avec le Domaine de la Bataille ou des 
Gâtines, 

- Des opérations avec des immeubles, implantés librement sur la parcelle, comme les Résidences Danièle, 
Brigitte et Gabrielle. 

- 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΦ 
Ces différentes opérations comprenant de nombreuses voiries, en boucle ou en impasse, pour assurer la desserte 
ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ, quant à eux, ne présentent pas une densité importante du 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ Ŝspaces dévolus au stationnement.  

On observe, cependant, dans le cadre des opérations de restructuration urbaine, une tendance à faire la ville sur 
la ville, notamment dans le centre-bourg. Ce phénomène se développe principalement au sein des tissus anciens 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǳƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƛƴΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
remplacement de maison par des immeubles. Cela pose parfois problème de respect de la qualité architecturale, 
de la charpente paysagère de cŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ Ces évolutions, bien que pouvant répondre aux 
enjeux de développement durable, notamment la lutte contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricolesΣ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et privilégient des considérations financières ou des facilités juridiques et techniques.   
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¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾŀǊƛŞŜΣ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1960 

Une forte pression foncière et immobilière dans les tissus anciens 

Enjeux pour demain  

Assurer une bonne intégration urbaine des nouvelles opérations au sein du tissu urbain existant 

 Fonctions et usage du territoire 

 Une conception urbaine guidée par le zoning  

La mixité fonctionnelle dans un quartier, un lotissement ou un immeuble, peut-être évoquée lorsque plusieurs 
fonctions (logements, commerces, activités, équipements, ...) y sont représentées. La mixité fonctionnelle est 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
différenciées (ȊƻƴƛƴƎύΣ ŎƻƴŎŜǇǘ ǉǳƛ ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre.  

La mixité fonctionnelle est vue comme un élément important de la ville des courtes distances, qui favorise les 
déplacements en modes actifs (marche à pied, vélo, ...) pour un développement urbain soutenable. Plutôt que de 
ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭΩƻōƧŜŎtif de mixité 
fonctionnelle est de rapprocher les fonctions de façon à ce que les principales composantes de la ville soient 

ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 
déplacements « contraints », notamment les trajets domicile/travail. Un obstacle à certaines mixités fonctionnelles 
Ŝǎǘ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ǘƻƭŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀutres. Par exemple, des activités industrielles nuisantes, polluantes 
ou de logistique sont difficilement compatibles avec la proximité de logements.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊs pertinent 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǘƻǘŀƭŜ όǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ƳƛȄƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 5Ŝ 
plus, la mixité fonctionnelle à très grande échelle (échelle du bâtiment par exemple) nécessite de prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǘǊƻǇ 
complexes pouvant entraîner des difficultés dans la gestion quotidienne (copropriété intégrant un bailleur social 
et un gestionnaire de commerces par exemple) et la mutation ultérieure de ces espaces.  

Par ailleurs, la spécificité fonctionnelle des lieux permet de préserver des lieux résidentiels plus intimes ou à 
ŎƻƴǘǊŀǊƛƻ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ  

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ōƛŜƴ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ře mixité fonctionnelle. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎƻǳǎ-tendu la production de la ville (nécessité de 
produire vite, logique de la promotion immobilière et de la rentabilité, aspiration des habitants à une certaine 
sécurité et tranquillité et volonté de concentrer les activités pour les rendre visibles) ont conduit à un 
développement fonctionnaƭƛǎǘŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴƛƴƎΦ  

Lƭ ȅ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Υ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
espaces sont ainsi fréquentés davantage le jour, par les salariés, et les autres plus la nuit et le week-end, par les 
habitants.  

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƻsitionnées à proximité des axes de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƾǘŞΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴe 
protection vis-à-vis des flux.  

Cette organisation présente également des faiblesses. Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ζ ǾƛŘŜ η Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 
de la journée ou certains jours de la semaine, elle ne facilite pas les mutualisations des services, des commerces 
Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜύΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƻƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
habitants sont bien différentes.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǎǘŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ ǎΩŜǎǘ ƎǊŜŦŦŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et des hameaux. Ce dernier correspond à la conception traditionnelle du "centre", 
associée à des formes urbaines inscrivant les lieux de pouvoirs (mairie), les commerces de quartiers résidentiels, 
et la prédominance d'espaces publics όtŀǊŎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ 
dynamisme urbain et a perdu, au fil du temps, sa ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƴŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǉǳΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Par ailleurs, les espaces résidentiels comptent des polarités accueillant des commerces de proximité mais qui 
peinent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ zone commerciale de Grand Plaisir. Elles peuvent également 
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ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό¢ƘŞŃǘǊŜΣ Espace Coluche, Salle des fêtes, Palais des Sports, Parc des 
Sports). 

La zone commerciale du nord de la commune ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭe forme de centralité par les 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ 
« mieux » et « plus responsable » peut interroger sur le devenir de ces grands espaces. 

Le centre traditionnel, dont les accès sont plus contraints en automobile, a progressivement perdu sa situation de 
ƳƻƴƻǇƻƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
bien desservie par le réseau routier.  

Les caractéristiques de certains secteurs (âge et état du bâti, phénomène de vacance, ...) et les secteurs de projet 
ƻǳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳǘŀƴǘ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et pour amorcer cette diversification des fonctions sur les secteurs les plus pertinents. Cette évolution est une des 
conditions essentielles pour le déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
multifonctionnel. Les niveaux de mixité fonctionnelle pourront être différenciés notamment en fonction des 
contextes urbains et de la qualité de la desserte des secteurs. 
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 Le patrimoine plaisirois 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
préserver et de valoriser. 

 

 

a) Les monuments et sites historiques classés et inscrits  

La commune de Plaisir compte plusieurs monuments historiques classés et inscrits, dont : 

Á Le château 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсмΦ 

Dèǎ мпмрΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŦƛŜŦ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł WŀŎǉǳŜǎ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
vente des bien de la Châtelaine de Neauphle au Duc de Bretagne. A la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe siècle, 
la demeure est transformée en château.  

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ {ƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Řǳ ǎǘȅƭŜ [ƻǳƛǎ ·LLL : volets à petits panneaux de chêne massif renforcés de barres 
de fer, quelques cheminées, escalier à deux volées et rampe en chêne massif, boiseries et alcôves. Les deux ailes 

ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦǳǊŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ·±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 
corps de logis central, cantonné de deux pavillons en légers décrochements, sur deux étages et une mansarde. Les 
ŀƛƭŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ όŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ŎŜƴǘǊŜ 
équestre, etc.). 

Un projet de réŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾƛǎŜ Ł ȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ 
centrée fortement sur le numérique.  

 

Á  Le parc du château 

Le parc du château constitue un site classé depuis 1946 représentant une surface de 50,5 hectares. 

 
Figure 3: périmètre site classé , source : XXX 

Le Domaine de Plaisir, qui se situe dans le centre-bourg, contribue à la trame verte de la Commune (coulée verte 
Est-Ouest) en assurant une continuité entre la Forêt de la Cranne et la Forêt de Sainte Appoline. 

Il pŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ [ŀ ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ 
perspective du château.  
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[Ŝ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎǊŃŎŜ 
à : 

- Lŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ όолтύ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ όпплύΣ 
- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ Ł la française dans la zone humide (Nord du domaine, 
- La cǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀƭƭŞŜǎΣ 
- Le cǳǊŀƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŀōǊŜǳǾƻƛǊΣ Řǳ wǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜs. 

La récente renaturation qui restaure son paysage d'origine a été permise grâce à la découverte d'une cartographie 
détaillée de 1818. Pour retrouver un aménagement de jardin Ł la française, une centaine de tilleuls sont venus 
prolonger les allées déjŁȮ présentes de part et dΩautre du canal. Elles se rejoignent Ł présent grâce ŁȮ une élégante 
exèdre au centre de laquelle se trouve une sculpture remarquable du XVIIIe.  

De l'autre côté du parc, les berges de l'étang ont étŞȳ rŞamŞnagŞes et vŞgŞtalisŞes pour sΩintégrer dans le paysage. 
Le verger, situŞ en contre-haut de lΩétang, a étŞȳ replantŞ avec des poiriers, des pommiers, des néfliers, des cerisiers 
et des amandiers.  

Enfin, le mur de clôture nord a été reconstitué en moellons et les portails et grilles historiques restaurés par un 
ferronnier d'art. 

Á Lô®glise Saint-Pierre 

[Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 
Historiques depuis 1946. 

Elle aurait été construite vers 1260, grŃŎŜ ŀǳȄ Řƻƴǎ ŘΩ9ƭƛǎŀōŜǘƘ ŘŜ .ǳŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ 
ƎƻǘƘƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ǎǘȅƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ 
compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΦ [ΩŞƎƭƛǎŜ ǇǊésente ainsi un clocher quatre pentes, du XIVe 
siècle, une chapelle, du XVIe siècle, et une nef secondaire, du XVIIe siècle. 

La Ville de Plaisir a conduit un réaménagement de la place Saint Pierre et reconstruction du mur de clôture du Parc 
du Château permettant : 

- Le déplacement du mur et des grilles du portail du parc, 
- La création de portails et de grilles en fer forgé dans le mur de clôture, 
- La cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭŞŜ ǇŀǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Une dernière phase des interventions consiste à libérer du stationnement une part importante de la place pour le 
ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜΦ  

 

Á Le patrimoine recensé au titre des secteurs archéologiques 

Sur le territoire communal, 8 monuments, datant pour la plupart du Moyen-Age ou de la Préhistoire, ont été 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ :  

- [Ŝǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline Υ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline, la 
chapelle date du Moyen-Age et a été démolie en 1726. Une belle Pieta en bois peinte, datant du XVIIe 
ǎƛŝŎƭŜΣ ȅ Şǘŀƛǘ ŜȄǇƻǎŞŜΦ /ƭŀǎǎŞ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфтнΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
paroissiale Saint-Nicolas de Neauphle-le-Château. 
Les veǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŝƭŜǊƛƴŀƎŜ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜΦ  

- [Ŝǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜ ŘŜ CŜǊ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ .ǊŜǘŞŎƘŜƭƭŜΣ 
- ¦ƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜ ŘŜ CŜǊΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ /ǊƻƛȄΣ 
- Une enŎŜƛƴǘŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜ ŘŜ CŜǊΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Les 

Soixante-Arpents » en limite communale avec Thiverval, 
- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀōōŀȅŜ ōŞƴŞŘƛŎǘƛƴŜ bƻǘǊŜ-Dame, datant du Haut Moyen-Age, localisée au centre de la 

commune, 
- Les vestƛƎŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŞǾŀƭ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ƳƻǘǘŜ ŎŀǎǘǊŀƭŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « camps romain » 

dans le bois de Sainte-Apolline,  
- La ferme fortifiée des Ebisoires, rue Paule Langevin : construite au Moyen-Age, elle comprend un corps 

de ferme composé de bâtiments en pierre donnant sur une cour intérieure. Localisée dans une zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

- [ΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ {ŀƛƴǘ-Pierre, commencée au Moyen-Age. 

b) Le tissu vernaculaire remarquable 

La Commune de Plaisir possède également des éléments de patrimoine architecturaux intégrés au tissu 
vernaculaire, symbole de ces différentes phases de développement. Ces derniers contribuent au gabarit du 
bâtiment et à définir la structure urbaine, notamment dans le centre-bourg et les hameaux de la Commune. 

Il comprend : 

Á Les équipements publics 

- [ΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ, ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ tŀǊŎ .ŀǳŎƭŀǎΣ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ .ŜƭƭŜ ŞǇƻǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 
deux pavillons réunis par un corps de logis. Le décor esǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩŀƴƎƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
façades côté rue et jardin : fenêtre encadrée de table, cordon séparant les niveaux, corniches et 
ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ƎŀǳŎƘŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŀƴǘŀƛǎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻǿ-
window, ǳƴ ōŀƭŎƻƴΣ ŘŜǎ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƛŎƘŜ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎŜΦ  

- La Mairie Annexe, bâtiment administratif imposant donnant sur la rue de la République face au parc de 
Bauclas. Sa façade en pierres meulières est très décoratives. Les encadrements des fenêtres en arrondis 
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ƭǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊΦ ! [ΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ modernes sont venus compléter le 
bâtiment. 

- La Maison des associations, située au nord de la Commune, domine le square de la Croix du Sud. Elle 
est également construite en pierres meulières et constitue un des derniers vestiges du hameau des 
Petits Près.  

- LŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ όǎƛǘŜ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎύ 

 

Á Le patrimoine rural hérité 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ 
sur le territoire communal de Plaisir. Outre la ferme des Ebisoires, de beaux corps de fermes ont été conservées.  

- La ferme du Buisson, située dans le hameau des Gâtines, à proximité des vergers, 
- Le hameau de la Bretéchelle : au contact du bois de la Cranne, cet ancien hameau se compose ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

bâtiments agricoles de beaux volumes, les murs étant en pierres apparentes, 
- Le hameau de la Boissière Υ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 

Michel-!ƴƎŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

Å Le tissu du centre historique 

Le tissu du centre historique est remarquable de par ses constructions implantées à lΩalignement à lΩinstar des 
morphologies de « village-rue ». 

Des monuments historiques identifiés et protégés 

Un patrimoine vernaculaire isolé et peu visible dans le tissu urbain constitué 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ 

Enjeux pour demain  

Protéger les séquences urbaines témoignant du passé rural de Plaisir 

Assurer une bonne intégration urbaine des nouvelles opérations au sein du tissu urbain existant 

 Arbres et paysages remarquable 

a) Le ru Maldroit 

Le territoire de la Plaisir est traversé danǎ ƭΩŀȄŜ ǎǳŘ-est/nord-ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ Lǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ 
ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΣ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜǎ Ŝƴ 
longeant le bois de la Cranne vers le bourg de Plaisir où son cours changer brutalement de direction pour se diriger 
ǇƭŜƛƴ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ǎŜ dirige vers Beynes où, après une courte distance (sous le 
carrefour de la RD 119 et de la RD 191) au cours de laquelle il est canalisé, il réapparaît pour se rejeter dans la 
Mauldre, affluent de la Seine. 

5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мнΣр ƪƳΣ ŎŜ Ǌǳ ŀ ŞǘŞ ŎŀƴŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘrès visible dans le secteur 
du centre-bourg et notamment sur les sites hospitaliers (Site Charcot et Site des Petits Près).  

 

Ce ru constitue donc une continuité écologique à préserver et à valoriser, notamment dans le cadre des futurs 
aménagements visant à sa renaturation dans le centre de la commune. Ces interventions visent également à 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun lieu de promenade paysagère.  

b) Le ru Sainte Apolline 

Le ru Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville où il rejoint le ru Maldroit. Par endroits, il se devine à la végétation de zones humides 
όǊƻǎŜƭƛŝǊŜύ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴ ƭŀǾƻƛǊ όwǳŜ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ 5umas). 

Un aménagement paysager est réalisé Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, au niveau du marché couvert via le Bassin 
CalmetteΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ Ǌǳ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ promenade arboré. Elle est à proximité 
immédiate des fonds de jardin des pavillons du centre-bourg.  

c) Arbres remarquables identifiés par la Ville  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
de valoriser. 

Ces derniers se localisent notamment :  

Á Plaine des sports 

Au sein de cet espace, un Cyprès de Nootka pleureur a été identifié.  

 
Figure 4: Plaine des Sport - Stade Robert BARRAN 
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Á Rue Einstein 

Au sein de cet espace, un chêne a été identifié. 

 
Figure 5: Rue Einstein 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Maison Rousseau 

Au sein de ce jardin, plusieurs spécimens ont été identifiés Υ ǳƴ /ȅǇǊŝǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ CŞǾǊƛŜǊ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ. 

 
Figure 6 : Maison Rousseau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport de Présentation  Présentation du territoire 

  

Révision du PLU de Plaisir - 28 

Á Parc du Château 

Au sein de ce parc, plusieurs spécimens ont été identifiés : un Marronnier, un Chêne rouvre, des Platanes et un 
Tilleul. 

 

 
Figure 7: Parc du Château 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á tŀǊŎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ 

Au sein de ce parc, plusieurs spécimens ont été identifiés : ǳƴ CǊşƴŜ ǇƭŜǳǊŜǳǊΣ ǳƴ /ŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ ǳƴ .ƻǳƭŜŀǳΣ ǳƴ 
Frêne et un Erable Champêtre.  

 

 

 
Figure 8: Parc de l'Hôtel de Ville 
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 Espace public et espaces verts 

a) [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

La structure viaire assure une bonne desserte de la ville et relie ses différentes polarités. Toutefois, elle 
contribue, de par son dimensionnement, à isoler les différents quartiers. 

Dans de nombreux quartiŜǊǎΣ Ŝǘ ƳşƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊ-quartier (du centre-bourg au secteur nord), les 
distances ǎƻƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊŀōƭŜǎ Ł ǇƛŜŘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜƴŘ Ŏes circulations 
piétonnes et cyclables inconfortables, de ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ. 

LΩillustration ci-contre le démontre bien en indiquant à la fois le temps de parcours et la distance à pied 
depuis le quartier du Valibout. 

 

 
Figure 9: Temps de parcours à pieds depuis le Valibout - Source Quintet 
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[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōƭic, de par des axes structurant de transit surdimensionné et des voies de desserte 
interne, conduit à des quartier introvertis et isolés les uns des autres.  

 
Figure 10:Espaces publics et isolement des quartier - Sources : Quintet 

Eƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǾƛŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀƛŘŜ 
pas à assurer une visibilité et une capacité de se repérer. De plus, cette urbanisation par plaque ne favorisant pas 
les perspectives et les continuités urbaines 

b) Des espaces naturels nombreux mais morcelés  

La Ville de Plaisir compte de nombreux espaces verts nombreux. Ces derniers se décomposent en trois 
typologies : 

Á [Ω9ǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ .ƻƛǎŞ 
 

- Forêt de Sainte Apolline 
 

La forêt représente une superficie de 280 ha représente près des ¾ de la surface boisée de Plaisir. Elle constitue 
ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tƭŀƛǎƛǊƻƛǎΦ Lƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ŘŞŘƛŞ Ł 
la pratique sportive de la pêche. 
/Ŝ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ /ǊƻƛȄΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴŘŜΦ  

 
- Bois de la Cranne 

 
/Ŝ ōƻƛǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘ ȅ 
alimente un étang.   
 
Á Les parcs urbains 

Ces derniers ont été aménagés sur la commune et sont ouverts au public. Ils visent à assurer une fonction 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

- Parc du Château 

Le parc du château constitue un site classé depuis 1946 représentant une surface de 50,5 hectares. Le parc est 
ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ  

Le château de Plaisir et son parc sont depuis 1977 des espaces de promenade et de culture ouverts au public. De 
nombreuses soirées théâtre, musique et danse sont programmées au Théâtre Robert Manuel qui bénéficie de la 
proximité du conservatoire de la ville. Les visiteurs viennent également apprécier les soirées découverte, les 
expositionǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΦ !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, les prés, les bois, les allées 
ƻƳōǊŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƭŃƴŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞΦ 

- Parc de la Mairie 

[Ŝ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƭΩƘŞǊƛǘƛŜǊ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ tǊƛŜǳǊŞΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 
retrouvée. Il est traversé par le ru Maldroit. Il accueille des équipements de pratiques sportives, des aires de jeux 
pour enfants ainsi que certains bâtiments municipaux.  

- Parc des Quatre Saisons 
[Ŝ tŀǊŎ ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ {ŀƛǎƻƴǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
quartier, voire au-ŘŜƭŁΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƭŞŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŀǳ ǎǳŘΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜΦ 
 
 
Á Les espaces verts de proximité 

 
- tǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ǎŜǎ ǎǉǳŀǊŜǎ  

 
[ŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ appelé « Chemin des eaux η ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜΦ 
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǉǳŀǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ vǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ .ƭŀƛǎŜ tŀǎŎŀƭ 
 

- Jardins familiaux 

[Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le centre-ōƻǳǊƎΦ 9ǘŀƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞΣ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
plaisiroise. 
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[Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ du ru Maldroit. Ils sont marqués par 
une forte pente.  

- Espaces libres au sein des emprises des sites hospitaliers 

La ville de Plaisir compte deux grandes emprises fermées, isolées et source de coupure urbaine, limitant les 
déplacements quotidiensΦ Lƭ ǎΩŀƎƛt des emprises hospitalièresΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
de Charcot. 

Le site des Petits près est marqué par une forte présence des espaces verts, hérités des pratiques sanitaires 
ǇŀǎǎŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎŜ Ǿƻǳƭŀƛǘ ŀǳǘƻǎǳŦŦƛsant, par conséquent, les patients étaient conduits à exploiter le site 
Ǿƛŀ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  /ŜǘǘŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǊōƻǊŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
trame herbacée conséquente.  

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎpaces verts importants avec de nombreux arbres à grandes tiges. Le site 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ une topographie accidentée avec une pente importante dont le point haut se situe en 
direction de la résidence Brigitte.  

 

Par ailleurs, les espaces verts de proximité se matérialisent par :  

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
années 1960.  

- [Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜǎΣ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ 
privés. 

Enfin, la commune de Plaisir compte de nombreux aǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ des clôtures végétales qui participent 
à la présence de cette trame verte urbaine. 

Cependant, le réseau des espaces verts publics manque de continuité malgré le maillage important. Il existe 
cependant une continuité forte, orienté est-ouest, grâce à la forêt de Sainte Apolline, le parc du Château et le Bois 
de la Crane.  

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Des espaces publics se limitant aux espaces verts et aux voiries 

AbsencŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
manifestations culturelles, sportives et ludiques.   

Enjeux pour demain  

Conforter et à articuler les entités paysagères structurantes 

CŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 

 

 

 Entrée de ville et coupure urbaine 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Quentin-en-Yvelines. Les 
entrées de ville occupent donc une double fonction ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.  

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ représente la première perception du territoire lui conférant une forte importance en terme 
ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘivité  

Elles sont composées des :  

a) Entrée de Ville  

Á Entrée routière 
 
Les entrées routières sont constituées par : 

- Des axes structurants : 
Å Les ronds point des Gâtines et du Petit Saint Cloud constituent les portes principales de 

la Ville, car ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘs routiers ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ w5 олΦ 
Å La RD 11 assure les entrées de ville depuis les communes voisines, à savoir Neauphle-le-
/ƘŃǘŜŀǳ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ les Clayes-sous-.ƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩest. 

- RD 109 et RD 98 depuis le plateau agricole avec un accès direct dans le secteur nord dédié aux 
activités commerciales et industrielles. Le plateau agricole au nord permet des vues en surplomb 
suǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƧŜǳ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŎǊşǘŜǎκǾŀƭƭŞŜǎΦ [ŀ w5 млф Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ 
haies bocagères. Toutefois, leur aménagement très routier et fonctionnel, vise à faciliter la 
ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΦ Le traitement paysager des entrées de ville 
ǎΩŀǾŝǊŜ Ŝƴ ƭǳƛ-même limité. 

 
Des portes secondaires stratégiques pour signaler le centre-ville sont localisées : 

- Après le passage de la Châtaigneraie qui sert de transition (petit rond-point à la fontaine) 
- Au niveau du marché couvert (tissu urbain plus lâche et pôle de commerces et services 

structurants). 
 
Certains axes secondaires ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǘǊŀƛǘŞǎ : 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜƴǳŜ WǳƭŜ wŞƎƴƛŜǊΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŀǾec les 
étendues agricoles, 

- La persistance de vergers au carrefour des Gâtines qui témoignent de la vocation rurale du 
secteur et du passé rural de la Ville, 
 

Á Gares de Plaisir/Les Clayes et de Plaisir/Grignon 
 
Les gares, et notamment leur parvis, ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ 
 
Le traitement des espaces publics des deux gares apparait aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et des cheminements piétons peu confortable. 
 
La gare de Plaisir-Grignon Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune étude en vue de la définition de son contrat de pôle, permettant à 
terme une ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 
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La gare de Plaisir-[Ŝǎ /ƭŀȅŜ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
avec Ceetrus dans le cadre de la restructuration du centre commercial Grand Plaisir. Ce dernier doit aboutir à une 
meilleure liaison piétonne entre la gare et ce secteur.  

b) Coupure urbaine 

La commune de Plaisir est confrontée à un morcellement urbain du fait de la présence de nombreuses 
infrastructures. 
 
La RD 30, axe orienté nord-sud, ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŘƻǳōƭŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ est un axe 
majeur du Département des Yvelines, qui était régulièrement saturé dans la traversée de Plaisir. Son aménagement 
vise à améliorer la fluidité et la sécurité ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  
Le doublement de la RD30 et le réaménagement des carrefours, permet : 

- DΩŀōǎƻǊōŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ  
- De favoriser la décongestion du centre-ǾƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 

bruit et pollution. 
 
La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н Ǉŀǎǎerelles pour piétons et cycles 
doivent favoriser, à terme, les circulations douces et les liens entre quartiers de la Ville et le secteur situé au sud 
de la RN 12. 
 
Les aménagements réalisés sont : 

- Le doublement de la RD30 entre la RN12 au Sud et le giratoire du Petit Saint Cloud au Nord sur 3 800 m, 
- La dénivellation des ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳȄ н ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ Řǳ tŜǘƛǘ {ŀƛƴǘ /ƭƻǳŘ 

existant, échanges avec les rues Jules Régnier, RD30/avenue du Pressoir, des Gâtines avec regroupement 
des deux derniers en un giratoire unique, 

- La mise en place de protections acoustiques des riverains et intégration paysagère du projet dans son 
environnement, 

- Le rétablissement du GR11 par la passerelle piétons-cycles du Bois de la Cranne reliant le parking est au 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǘout le long du tracé et ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ 
piétons/cycles permettant le franchissement de la RN12 pour rejoindre Elancourt dans le quartier de la 
Clef-de-Saint-Pierre. 

 

 
Figure 11: Travaux RD 30 - Sources : Conseil départemental des Yvelines 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
important en tranchée découverte. Cette configuration coupe la commune en deux, réduisant fortement la 
capacité de traverser est-ouest malgré les aménagements prévus. De plus, la dénivellation des carrefours, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ 
possibilités de déplacement par les modes actifs (piétons ou cyclistes) par rapport à la situation préexistante.  

 

La RN 12 constitue quant à elle une coupure urbaine pour les liaisons nord-sudΦ [ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ 
express à deux fois deux voies limitent fortement les liens, notamment en modes actifs, vers les communes 
ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƭŞ {ŀƛƴǘ-tƛŜǊǊŜΦ [ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5 ол Ŝǘ ƭŀ wb мн ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
un important délaissé, peu qualitatif.   

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀoût 201фΣ ƭΩƻffre en matière de déplacements par modes actifs a été renforcée grâce à la mise 
Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ passerelle piétons-cycles de franchissement de la RN 12 entre les communes de Plaisir et 
ŘΩElancourt. 

 
Figure 12 : Passerelle RN 12 - Source : Le Parisien 

 

Depuis la mise en service du tronçon routier dans sa nouvelle configuration à 2 x2 voies courant 2018, les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŎƛǊŎulations douces 
franchissant la RN 12. 

!ǇǊŝǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ǿƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜ ŎƻǳǊōŀƴǘ ŀǳ-
dessus de la RN 12. Ce passage viendra compléter le maillage de la voie verte permettant une continuité des pistes 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /ƭŞ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ł 9ƭŀƴŎƻǳǊǘ ŘŜǇǳƛǎ tƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Pour tous les usagers, riverains, collégiens cette nouvelle liaison sera mise en service mi-août. Son inauguration 
est prévue courant septembre. 
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Uƴ ŀǳǘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 ол ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнл 
de la passerelle piétons-ŎȅŎƭŜǎ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 
2019. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-
Yvelines.  

La RD 30Σ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation de dispositif anti-bruit, est signalée comme sources de nuisances par les riverains. 
/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du PPBE.   

De grandes infrastructures et axes de ǘǊŀƴǎƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƻǊǘŜs 

Des infrastructures sources de nuisances sonores 

Des entrées de ville peu qualitatives au niveau des pôles gares 

Enjeux pour demain  

Réduire les nuisances, notamment sonores, liées aux infrastructures de transports 

Assurer un traitement paysager et qualitatif des entrées de ville  

Assurer la perméabilité des grands axes de transit pour réduire les coupures urbaines et assurer un 
fonctionnement urbain cohérent 
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 Une urbanisation par « plaques » 

Le territoire de Plaisir est constitué de différents quartiers, regroupés en plusieurs secteurs dans le présent 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
construite par plaque. Ces différents espaces sont devenus des lieux de vie avec leurs caractéristiques spécifiques 
et leurs identités propres.  

 

 

 

 

 Nord 

Ce secteur ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ-dessus de la RD 11 (Avenue de Saint-
DŜǊƳŀƛƴύΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ [Ŝǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-
Bois.  

Ce secteur comprend ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ zone 
commerciale en lien avec le Clayes-sous-.ƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ grandes opérations de 
logements collectifs. Enfin, le secteur bénéficie de la desserte des deux gares de la commune.  

a) La typologie du bâti 

Toute les formes architecturales se côtoient au sein de ce secteur. Toutefois, la présence de grands volumes bâtis 
issu du développement urbain des années 1960 puis 1980 caractérise cette zone : 

- DǊŀƴŘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ōŀǊǊŜ ŘŜ ƭŀ IŀƛǎŜΣ 
- Hauts collectifs en « zigzag » de la résidence Brigitte, 
- Collectifs avenue du 19 mars 1962 
- Maison en bande avec commerce en rez-de-chaussée rue de la Gare, 
- hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜΣ 
- Bâtiments destinés aux activités commerciales et industrielles, caractérisées par des volumes 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ hǇŜƴ {ƪȅ ǊƻƳǇǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
bâtiments existants. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ DǊŀƴŘ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ Ŏonstruite au fil de lôeau pour les automobilistes. Elles sont peu 

intégrées au tissu urbain et peu connectées aux transports en commun. Ces éléments participent 

fortement à son aspect de zone commerciale « mosaïque » 

Toutefois, Certains éléments de patrimoine ressortent du paysage urbain : 

- [ΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǎŜǊǊŜΣ ŜǘŎΦύ 
- La maison des associations, 
- La ferme des Ebisoires et sa mare intérieure, 
- Le tissu urbain pré-existant, notamment des maisons en meulières au nord des voies ferrées ou 

Rue de la Gare. 

La Rue de la gare connaît une forte pression foncière, du fait de sa proximité avec la gare de Plaisir-Grignon. Au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩacquisition de pavillons, 
ont abouti à la construction de collectifs de type R+3/R+4. Ces dernières conduisent à une forte évolution de la 
morphologie urbaine, en rupture avec le site, avec des différences de gabarit important, nuisant à leur insertion 
urbaine, mais également en obstruant des perspectives, notamment depuis les voies publiques. 

b) Les espaces publics 

Le secteur nord est délimité, et desservi au SudΣ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 мм ό!ǾŜƴǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴΣ !ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 
.ƻƛǎǎƛŝǊŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

5ŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ƴƻǊŘκǎǳŘ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone et rejoindre au nord la RD 109 :  
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- [ΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 ол Ł ƭΩŜǎǘ 
- [ŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

 

Á Zones commerciales Grand Plaisir et Zone dôactivit®s des Ebisoires 

La RD 30 supporte une grande part de transit Nord-Sud, favorisé par un ensemble de carrefours dénivelés.  La RD 
11, quant à elle, supporte un transit Est-hǳŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ de la zone commerciale. Ce double rôle 
ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ  

Le giratoire au croisement des RD 30 et 11 constitue une infrastructure routière importante du fonctionnement 
ǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘ tƭŀƛǎƛǊΣ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, à 
ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΣ ŜǘŎΦ /Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

Malgré un fort trafic, les zones commerciales et industrielles apparaissent donc accessibles, par la route et la gare, 
contribuant ainsi à leur attractivité  

Les autres voies ont un rôle de rabattement sur la gare de Plaisir Grignon ou de desserte locale des poches 
(commerce ou résidentiel) 

Les espaces publics ne sont pas adaptés pour les déplacements piétons et cycles. Leur aménagement vise à assurer 
prioritairement une circulation aisée et fluide pour les flux automobiles. Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 5e plus, ils présentent une couverture végétale 
limitée.  

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜ :  

- Parcours piéton inexistants (franchissement RD 30 ou RD 11) 
- Parcours interrompus (rue Henri Barbusse) 
- Cheminement crééǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ ǊǳŜ Dǳȅ aƻǉǳŜǘκwǳŜ 

des Vicomtes) 
- Superposition des usages (trottoir/parking) : Rue des Frères Lumières 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǾŞƭƻ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ w5ол Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎΦ ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ōƛ-directionnelle est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻŎƘŜ LƪŜŀ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ 

Dans le cadre du déboulement de la RD 30 et du réaménagement du giratoire du petit Saint-Cloud, le cheminement 
ǇƛŞǘƻƴ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
situation préexistante.  

 

Á Les quartiers à vocation résidentielles (Haise, Brigitte, ZAC de la gare, etc.) 

[ΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф ƳŀǊǎ мфсн Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ DǳȅŜǘ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ .ǊƛƎƛǘǘŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾent la gare et la zone 
ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎΦ [ŀ ǊǳŜ aŀƴǎŀǊǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛƻ-éducatifs de la Haise. 
[ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 

La rue Paul Langevin dessert quant à elle la zone des Ebisoires et assure la liaison entre les deux gares du secteur. 

En effet, les deux gares de la commune se localisent dans cette zone :  

- La gare Plaisir-Grignon  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ gare principale de la commune du fait de sa fréquentation (environ 4 600 passager par jour). Elle offre 
une desserte à destination de Paris Montparnasse, Versailles, Dreux et Mantes. Elle constitue donc une porte 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄŎŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛre communale.   

Le pôle gare se compose de plusieurs unités fonctionnelles : 

- DΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ όǘǊŀƛƴΣ ōǳǎΣ ǾƻƛǘǳǊŜύ  
- DΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όtŀǊƪƛƴƎ wƻōŜǊǘ 5ƻƛǎƴŜŀǳύ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ƴǳƛǎŀƴǘ 

à son accessibilité,  
- DΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŞǘƛǊŞ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф ƳŀǊǎ мфснΦ  
- 5Ωǳƴ ǇŀǊǾƛǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜ ƳƛƴǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŀȄƛs.  

Les espaces publics se caractérisent par : 

- Un manque de lisibilité des espaces et des usages du site 
- Un caractère minéǊŀƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

imperméable de 5 000 m² avec très peu de végétalisation 
- Uƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ puisque 70% de sa surface est dédiée 

aux modes motorisés Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
- ¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ όƳŀƛƭ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф aŀǊǎ мфснΣ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎ 

relais ŀǳ ƴƻǊŘ ǇƭŀƴǘŞǎύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Le pôle gare constitue une centralité urbaine importante compte-tenu des différents axes convergents et de sa 
polarité commerciale ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ. Toutefois 

- La gare Plaisir-Les Clayes  

La gare de Plaisir-Les Claye fait office de pôle ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ Elle accueille environ 
1 100 passagers par jour. 

c) Un secteur caractérisé par une forte mixité fonctionnelle 

Ce secteur accueille une grande diversité de fonctions avec : 

- Des espaces à vocation résidentielle avec le quartier de la Haise, le Quartier et la ZAC de la Gare, 
la Résidences Brigitte, 

- 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : la zone comprend des équipements et des services structurants à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ de Plaisir et même au-delà : centre hospitalier de Plaisir (issu du regroupement 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƎŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘύΣ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘŜ tƭŀƛsir-Grignon et 
de Plaisir-Les Clayes, les ateliers municipaux et la Clef des Champs, mais également des 
équipements de proximité (divers groupes scolaire, maisons de quartiers) 

- Des commerces de proximité, notamment avec différentes polarités, notamment le centre 
commercial Brigitte et la vingtaine de commerce du pôle gare de Plaisir/Grignon. Ce dernier est 
ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŀƎŜƴŎŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ de soutènement.  

- Des espaces à vocation industrielle, artisanale et commerciale : zone industrielle des Ebisoires, 
centre commercial régional Grand Plaisir, 

- Un espace à vocation rurale et agricole au nord de la voie ferrée.  

Toutefois, ces différents espaces ōƛŜƴ ǉǳΩƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ, isolés les uns des 
autres mais également monofonctionnel Ł ƭΩƛƭƻǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
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contribuent au développement de coupure urbaine. Ces rupture, liées aux infrastructures et à la division 
fonctionnelle ne permetteƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴƛƴƎ ƻǴ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƛƎƴŞŜΦ [ΩǳǊōanité du secteur 
en apparaît quasi absente.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł une expansion non souhaitée des activités commerciale.  [ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ mais conserve une vocation productive ou tertiaire de type bureaux.  
Les commerces existants sont des commerces implantés, en bordure des axes structurants, par opportunités mais 
ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

d) Les caractéristiques paysagères 

La zone agricole offre des vues surplombantes et de beaux panoramas sur la ville et ses alentours 

Le grand paysage du site est nié ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
depuis le sud de la commune par rapport au nord. Ainsi, la zone commerciale offre un paysage marqué par des 
bâtiments peu qualitatifs dans leur forme architecturale (boîte à chaussures) au sein de nappes de parking étendu 
et faiblement paysager. De plus, [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƳōƭŜǊ 
les dents creuses et les espaces entre les centralités préexistantes ont ainsi conduit à une perte progressive de 
ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ   

Le paysage des proximités est non traité avec une absence de transition et de lisières. 

e)              Articulation avec le reste de la Ville : les coutures urbaines et fonctionnelles avec 
les quartiers environnants 

La zone commerciale du nord de Plaisir est perçue par les clients, comme par les enseignes, comme un 
ensemble allant de Grand Plaisir à One Nation sans lien avec les frontières administratives. Malgré ce 
constat, le développement des pôles commerciaux apparaît peu coordonné. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩinfrastructure pour relier le ŎǆǳǊ de la ville au sud avec la gare au nord-ouest. 

Enjeux pour demain  

Améliorer la qualité urbaine, paysagère et architecturale au secteur, notamment en travaillant les 
espaces publics et les interfaces (résidentiel / commercial et habité/cultivé) pour plus ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ. Créer 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ en ouvrant le site 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ CŜǊƳŜ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ 
sa fonction ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

wŞƎƭŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(notamment les questions relatives aux stationnements et aux cheminements) 

BloqǳŜǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
à long terme la fonction économique des Ebisoires. 

Relier les entités autonomes / améliorer fonctionnement 

Requalifier les entrées de villes 

Relier et articuler le secteur commercial au nord de Plaisir à la zone commerciale située sur Les Clayes-
sous-Bois ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǾŜŎ et les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

 Le centre-Bourg 

Constitué autour du centre historique de Plaisir, cŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ w5 ммΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ w5 олΣ 
au sud-est par la limite de la Châtaigneraie et au sud-ouest par la lisière septentrionale du bois de Sainte-Apolline. 
Il englobe des ensembƭŜ ǳǊōŀƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊǘ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ ƻǳ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Les différents quartiers constituant le centre-bourg 
apparaissent isolés les uns des autres. 

a) La typologie du bâti 

Au sein de ce secteur, des formes architecturales très contrastées, de par leur ancienneté et leur forme, se 
côtoient. Elles reflètent les différentes phases du développement urbaine de Plaisir. 

Á Le centre historique 

Le village historique se retrouve Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ récente de la commune de Plaisir mais en relation avec 
le parc et le château. 

Le tissu urbain se caractérise par des rues ōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ, lui donnant une 
dimension rurale. On retrouve également des pavillons en meulières. 

La façade ouest de ce secteur est fermée et peu attractive. En effet, le marché se situe en retrait, à proximité du 
bâǘƛƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ǇŜǳ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴappe de parking de la copropriété Pasteur dont le centre commercial 
est fermé sur lui-même et peu visible depuis la Rue du Bois et la Rue Calmette, sources des principaux flux. Le tissu 
ǳǊōŀƛƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 

Le centre historique bénéficie toutefois ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- Le château de Plaisir et son parc, 
- [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Pierre, 
- [ŀ aŀƛǊƛŜ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ 

Le château et son parc ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ et isolés de la fonction 
commerciale. 

Le tissu urbain du vieux village incarne l'image rurale de la commune. La préservation de son tissu urbain et de ses 
volumétries est donc un enjeu important pour l'identité de la commune 

Á Le Valibout 

Le Valibout constitue un quartier introverti avec une disposition des bâtiments en quinconce très structurante. Le 
site est marqué par des larges emprises dédiées aux voitures en surface. 

Le quartier du Valibout compte 1.107 logements au total, soit 9 % du parc total de logements de la Ville, dont 1.085 
logements sociaux, soit 32 % du total des logements sociaux de la Ville. Les Résidences Yvelines-Essonne (ex 
OPIEVOY) est le seul bailleur social du quartier.  
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Le parc immobilier est surtout constitué de grands logements (50 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ п ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎύ ŎŜ ǉǳƛ 
Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ζ ǇŜǘƛǘǎ η ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ƳşƳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƭǳƛ-même, puisque les grands ménages ne représentent que 
27 % des locataires. 
 
La trame bâtie est conçue pour créer des « intérieurs ». Cette organisation vise à « intimiser η ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘérieurs.  

Toutefois, elle a pour conséquence de bloquer le regard et les déplacements et de participe du sentiment 
ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

 
Figure 13 : Valibout - Sources : Quintet 

 
Figure 14: Valibout - Sources : Quintet 

Lŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴère une structure viaire confuse et peu rattachée à la ville. Ainsi, la 
seule voie réellement traversant ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƠƻƴƴŜǘǘŜ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des dispositions en quinconce des 
bâtiments. 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ōǊǳǘ Ŝƴ wҌу Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀœŀŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŦǊŜǎǉǳŜΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
partenariat entre la Ville et le bailler (Résidences Yvelines-Essonne (ex-OPIEVOY)) sur la période 2010-2018 des 
réhabilitations extérieures et intérieures (espaces communs et parties privatives) ont été entreprises.   

- - La 1ère tranche concernant 239 logements a été achevée en janvier 2012. 
- - La 2ème tranche concerne 450 logements a été achevée début 2017.  
- - La 3ème tranche (entre les rues Brossolette et J. Verne) a débuté.  

 

Le quartier du Valibout est marquée une forte densité en son centre, offrant ǇŜǳ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
transformations, et une densité faible aux franges plus propice aux mutations. 

Á [ΩIƾǇƛǘŀƭ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘ Ŝǎǘ fermé sur lui-même et bordé par un tissu urbain varié entre logements collectifs et 
tissu pavillonnaire.   

Les bâtiments sont de hauteur wҌм ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ 
site. 

On retrouve également à proximité un tissu urbain très diversifié avec les hauts collectifs des résidences Danièle 
et le tissu mixte (pavillon et collectif) plus conteƳǇƻǊŀƛƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aŀǊŎ [ŀǳǊŜƴǘ. 

b) Les espaces publics 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ w5 ол Ŝǘ ƭŀ w5 ммΦ 
Ces deux voies, très fréquentées, assurent essentiellement une fonction de transit 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg :  

- [ΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊŜǎǎƻƛǊΣ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞŜ ǊǳŜ WǳƭŜǎ wŞƎƴƛŜǊΣ Ǉǳƛǎ ǊǳŜ Řǳ .ƻƛǎΣ ǊǳŜ /ŀƭƳŜǘǘŜ 
et avenue Marc Laurent. Cette rue, orientée nord-sud, est plantées dans sa plus grande partie. Elle 
relie le quartier à la RN 12 au sud, à la gare de Plaisir-Grignon et à la RD 109 au nord.  

- La rue Jean-Jacques Rousseau, également orienté nord-sud, qui devient ensuite rue Jules Vernes, 
puis avenue Geesthacht permet dΩaccéder, depuis ce secteur, au centre commercial Grand Plaisir 
et à la gare de Plaisir. 

- [ŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǾƛƎƴƻǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŞŎƘŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ-ouest du secteur, 
- [ΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǇŜrmet également une 

desserte est-ouest du secteur. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞǘǊƻƛǘŜΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀƛǎŞŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ Un 
ensemble de voies à sens unique, visant à réduire le trafic de transit, complexifie toutefois la circulation.  En 
contraste, les voieries et les espaces publics occupent de larges emprises dans les quartiers récents. Les voies y 
apparaissent surdimensionnées et peu adaptées aux piétons et aux cyclistes. 

Les espaces publics accordent peu de place aux ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘǊƻƛǘǎΦ 5Ŝ 
même, les aménagements cyclables sont limités. Ces derniers sont bien souvent de dimension réduite et isolés des 
autres pistes cyclables. 
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La place du marché est située à proximité des parkings du centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
reculée et peu dynamique malgré la présence de signalétique en centre de village. La structuration de la place et 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞΣ ƳşƳŜ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ à cause des stores 
métalliques baissés.  

A lΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ il existe une grande disparité de traitement des liaisons piétonnes avec : 

- Des sentiers bien aménagés, mais sans continuité les uns avec les autres, 
- Des voies étroites parfois sans aménagement, peu sécurisantes pour les piétons, 
- tŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Řǳ ǇŀǊŎΧ 

Le centre bourg est donc marqué par une forte discontinuité piétonne et cyclable avec des traitements très limité 
des aménagements en faveur des deux roues : 

- ¦ƴ ǎŜǳƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ŀǾŜƴǳŜ CǊŀƴœƻƛǎ aƛǘǘŜǊǊŀƴŘ Ŝǘ ǊǳŜ WǳƭŜǎ ±ŜǊƴŜΧ 
- Quelques arceaux situés dans le parc de la mairie et au Casino -> stationnement non signalé, 

confidentiel et non utilisé 

 
Le parc de la mairie ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ  

 
Le centre village se localise sur un axe structurant et séquencé par le Parc du Château et 3 places qui reste peu 
valoriser et appréhendable : 
 

 
 

Figure 7: Trois polarités du centre historique / sources : Etude urbaine Centre-bourg, Attica 

 

- {ǳǊ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƭes commerces ne développenǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. De plus, la 
connexion entre le Parc de la Mairie et le Parc du Château est imperceptible.  

- La Place de la Mairie constitue quant à elle un espace inconfortable pour le piéton, dont les 
cheminements sont entravés par des aménagements inadaptés. Les bâtiments remarquables y 
ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻǾŜǊǘƛŜǎΦ [ŀ ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǾƛǎƛōƭŜ ȅ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǇŀǉǳŜΦ  
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Figure 8: Place de la Mairie ς Sources : SARECO 

 
Figure 9 Rue Alexandre Dumas - sources: SARECO 

 

- La place des Commerces représente une entrée de village avec des commerces visibles. Toutefois, 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ǘŜƴǳΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩƻǊŀƎŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

 

 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞŎŜƴǘ ό±ŀƭƛōƻǳǘΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 5ŀƴƛŝƭŜύ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜǎΦ 

Le système viaire du quartier du Valibout est très hiérarchisé. Il permet de relier efficacement le quartier au reste 
ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƭΩƛǎƻƭŜ ǇŀǊ Υ 

- Le caractère routier des axes de circulation 
- [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
- [ΩŀōǎŜƴŎŜ de maillage des voies secondaires avec les quartiers voisins 

Le quartier du Valibout, bien que contourné par de nombreux axes de circulation, bénéficie toutefois de plusieurs 
accès qui sont cependant peu lisibles όwǳŜ aŀȄƛƳƛƭƛŜƴ wƻōŜǎǇƛŜǊǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ CǊŀƴœƻƛǎ aƛǘǘŜǊŀƴŘ ƻǳ ƭŀ wǳŜ 
du Valibout).   

Le quartier souffre de la complexité de son réseau viaire interne, tortueux Ŝǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ΨŎǳƭ ŘŜ ǎŀŎΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ 
une plŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ malgré plusieurs places, comme la Place de 500 mètres carré.  

Les espaces publics sont peu aménagés, ou ne correspondent pas toujours aux usage, notamment pour les 
déplacements des piétons.  En parallèle, le site compte de grandes emprises de stationnement en périphérie du 
quartier. 

Ces éléments contribuent à un environnement peu qualitatif pour les logements et les espaces publics et entraine 
une image négative pour le Valibout. 

c) Un secteur caractérisé par une forte diversité des fonctions 

Le secteur est caractérisé par une importante mixité des fonctions, même si la vocation résidentielle est 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭa commune, voire au-ŘŜƭŁΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎύΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ limitée, peu attractive avec une faible fréquentation du marché. Les commerces de 
proximité du centre ancien, notamment ceux du centre commercial Pasteur, ainsi que le marché, sont fortement 
concurrencés par ceux de la zone commerciale au nord de la Commune.  

Le centre-ōƻǳǊƎ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛeux de vie à destination des habitants. La halle du marché 
est ainsi fermée sur elle-ƳşƳŜΣ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǇŜǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et peu de liens avec les autres 
commerces.  

Le centre historique est composé de « micros polarités » créant une discontinuité commerciale. Elles regroupent 
22 activités commerciales hors activités médicales et un marché couvert de 10 étals. Ces activités sont éclatées en 
plusieurs espaces commerciaux ce qui nuit à la lisibilité Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ : 

- Le centre commercial Pasteur avec la Poste et le marché constitue un ensemble à ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ 
du centre-ville. Ce dernier est introverti, tournant le dos aux flux, ce qui nuit à sa visibilité et à son 
attractivité.  Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞpart de deux agences bancaires 
notamment. Le bâtiment du marché est quant à lui ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞΣ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀs de visibilité 
























